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Communications 

 
Baker Lake, désormais localité où l’alcool est non 

restreint 
 

Date de début :  15 février 2018  
Date de fin :    2 mars 2018 
Nunavut            45 s 

 

Baker Lake est désormais une localité où l’alcool est non restreint : il n’y a plus que les 

règles générales d’importation, d’achat et de consommation de la Loi sur les boissons 

alcoolisées qui s’appliquent. 

 

Les résidents du hameau peuvent à présent acheter de l’alcool au Nunavut, en 

commandant à l’entrepôt de la Société des alcools du Nunavut sans permis 

d’importation. Ce permis reste obligatoire pour importer de l’alcool de l’extérieur du 

territoire. 

 

Pour passer une commande ou demander un permis d’importation, communiquez avec 

l’entrepôt de Rankin Inlet par téléphone au 867 645-8475, par télécopieur au 867 645-

3327, ou encore par courriel, à l’adresse NLCliquororders@gov.nu.ca. 

 

Si vous avez des questions, composez le 867 645-8475 ou écrivez à l’adresse 

NLCliquororders@gov.nu.ca. 
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